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Objet : Avenant à la convention d'occupation temporaire du domaine fluvial.

Dans la continuité de la convention conclue entre la Ville de Metz et Voies Navigables de
France relative au port de plaisance le 22 avril 2021, les deux parties souhaitent, par voie
d’avenant, réaffirmer leur volonté de poursuivre leur collaboration.

Cette  démarche  vise  à  permettre  un  travail  conjoint  autour  de  projets  structurants  et
d’orientations de développement pour ce site.

L’avenant a ainsi pour objectif de poursuivre les réflexions et les études menées en lien étroit
avec les services de VNF, afin de favoriser la réalisation de futurs projets.

Le présent avenant n°1 à la convention n°41232000071, entre VNF et l'occupant a pour objet
de remplacer le(s) article(s) suivant(s) :

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES DE LA CONVENTION

La présente convention est établie dans le but d'amortir totalement les investissements réalisés
par le pétitionnaire en tant que concessionnaire au cours de la délégation de service public
préalablement établie. De ce fait, le titulaire de la COT sera tenu de fournir annuellement à
VNF des statistiques de fréquentations ainsi qu'un bilan d'exploitation.

Aux  termes  de  ce  contrat,  la  valeur  nette  comptable  des  investissements  sera  nulle,  les
équipements seront transférés dans le DPF de VNF.

Afin de permettre la réalisation d'un suivi régulier des activités ou projets proposés sur le port
de plaisance, un rendez-vous annuel sera organisé entre le titulaire de la présente COT, le
sous-occupant et les services de VNF. Cette rencontre, planifiée en fin de saison touristique,
sera l'occasion de faire un bilan de l'année en cours et de préparer au mieux la saison suivante.

Par ailleurs, la fin de l'autorisation d'occupation temporaire ne constitue en aucun cas à une
résiliation de la convention.

L'occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité, ni à un droit à la reprise des relations
contractuelles en cas de non-renouvellement ou en cas de non-reconduction de la convention,



pour quelque motif que ce soit.

ARTICLE 4 : DUREE

Le présente avenant, consenti pour une durée de 90 mois prend effet à compter du 01 janvier
2021.  Il  prend  donc  fin  le  30  juin  2028  ;  en  aucun  cas,  il  ne  peut  faire  l'objet  d'un
renouvellement par tacite reconduction.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission compétente entendue, 

VU le Code général des collectivités territoriales, pris notamment en ses articles L1611-4 et
L2541-12, 
VU le Code des sports, pris en ses articles L 113-2, R 113-1, L121-4 et suivants et R 121-4-1
et suivants, 
VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée et son décret d’application n°2021-1947 du
31 décembre 2021, 

CONSIDERANT que le projet présenté s’inscrit dans le cadre de la politique Municipale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE 

- D’APPROUVER les  termes  de  l’avenant  ci-joint  apporté  à  la convention  d'occupation
temporaire  du domaine public fluvial  conformément aux dispositions du Code Général des
Collectivités Territoriales et du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques.

-  DE  DIRE que  le  présente  avenant,  consenti  pour  une  durée  de  90  mois  prend  effet
rétroactivement à compter du 01 janvier 2021. Il prend donc fin le 30 juin 2028 ; en aucun
cas, il ne peut faire l'objet d'un renouvellement par tacite reconduction.

- D’AUTORISER le maire ou son représentant à signer tous documents et pièces connexes à
cette affaire, et notamment l’avenant ci-joint.
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